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Introduction 

La Loi sur l’accès à l’information (LAI) accorde aux citoyens canadiens de même qu’aux 
personnes et aux sociétés installées au Canada, un droit d’accès aux dossiers du 
gouvernement fédéral qui ne sont pas de nature personnelle sous réserve de certaines 
conditions précises et limitées. La LAI complète, sans toutefois les remplacer, d’autres 
modalités d’accès à l’information gouvernementale. Elle ne vise à limiter d’aucune façon 
l’accès à l’information gouvernementale qui serait normalement accessible au public sur 
demande. 

L’article 72 de la LAI stipule que, au cours de chaque exercice, chacun des 
responsables d’une institution fédérale établit, aux fins de présentation au Parlement, le 
rapport annuel d’application de la LAI en ce qui concerne son institution. L’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale (l’Agence) est heureuse de présenter au 
Parlement son rapport annuel 2010-2011 d’application de la Loi sur l’accès à 
l’information.  
 

À propos de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale 

Dirigée par la présidente, qui relève directement du ministre de l’Environnement, 
l’Agence s’acquitte de son mandat au moyen des instruments suivants : 

 la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) et ses règlements 
connexes; 

 l’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale, notamment 
l’Entente auxiliaire sur l’évaluation environnementale, et les ententes bilatérales 
avec les gouvernements provinciaux qui établissent des accords pour les 
évaluations environnementales réalisées en collaboration;  

 les ententes internationales contenant des dispositions sur les évaluations 
environnementales signées par le Canada, la principale étant la Convention de la 
Commission économique sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans 
un contexte transfrontière des Nations Unies pour l’Europe.  

Conformément à la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets 
de politiques, de plans et de programmes, l’Agence appuie également le ministre de 
l’Environnement dans le cadre de la promotion de l’application des processus 
d’évaluation environnementale dans le contexte de la prise de décisions stratégiques en 
offrant une formation et une orientation aux autorités fédérales. 

L’Agence est responsable de gérer le processus fédéral d’évaluation environnementale 
pour la plupart des grands projets de ressources et d’intégrer les activités de 
participation et de consultation des Autochtones dans le processus d’évaluation 
environnementale de ces projets conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) et à la Directive du Cabinet sur l’amélioration du régime de 
réglementation pour les grands projets de ressources et à son Protocole d’entente 
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La présidente de l’Agence a été désignée par décret administrateur fédéral des régimes 
de protection environnementale et sociale établis dans les chapitres 22 et 23 de la 
Convention de la Baie James et du Nord québécois de 1975. 
 

Délégation des pouvoirs 
 
Dans le contexte de la LAI, et selon son article 3, le « responsable de l’institution » est la 
présidente de l’Agence. 
 
Les responsabilités associées à l’application de la LAI ont été déléguées aux agents 
principaux exécutifs qui se rapportent à la présidente et au coordonnateur de l’AIPRP, 
selon le jugement de la présidente, dans le cadre de la gestion efficace du programme. 
Les responsabilités décisionnelles associées à l’application des diverses dispositions de 
la LAI ont été établies officiellement et sont énoncées dans l’Instrument ministériel de 
délégation de pouvoirs qui peut être trouvé à l’Annexe A. 
 

À propos de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP)  
 
Le groupe des Services d’information, qui relève du directeur général des Services 
intégrés, est responsable de la prestation de services d’AIPRP. 
 
Le groupe des Services d’information est formé de l’unité de la technologie de 
l’information et de l’unité de gestion de l’information (GI). Les fonctions relatives à 
l’AIPRP s’inscrivent maintenant dans le mandat de l’unité de GI. Plus précisément, les 
fonctions relatives à l’AIPRP sont maintenant la responsabilité du coordonnateur de la 
GI, de l’agent de la GI, ainsi que de l’AIPRP. Dans le passé, l’Agence a également 
embauché un consultant à temps partiel pour aider lorsque le volume de demande 
d’information est élevé. 
 
L’unité de GI applique la LAI en : 

• créant des dossiers de demandes d’accès et en surveillant ces demandes à 
l’aide du logiciel Access Pro Case Management; 

• évaluant les frais et les coûts; 
• envoyant des préavis statutaires aux demandeurs, aux tierces parties et aux 

commissaires à l’information et à la protection de la vie privée; 
• compilant des statistiques; 
• initiant des consultations; 
• offrant des conseils sur l’interprétation et l’application de la LAI; 
• offrant une formation aux employés de l’Agence; 
• négociant la résolution de plaintes officielles; 
• informant les demandeurs, les tierces parties et les plaignants de leurs droits et 

obligations en vertu de la LAI; 
• établissant le rapport annuel de l’Agence sur l’application de la LAI.  
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Rapport statistique – Interprétation et analyse 
 

L’Annexe B présente un rapport statistique sommaire des demandes traitées par 
l’Agence entre le 1er

 

 avril 2011 et le 31 mars 2012. Les sections suivantes offrent une 
explication et une interprétation des statistiques en analysant, entre autres, les 
tendances de la charge de travail, la disposition des demandes et les prorogations 
appliquées.  
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Demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information  
 
L’Agence a reçu 42 demandes en vertu de la LAI au cours de l’exercice 2011-2012, ce 
qui représente une augmentation de 83 p. cent par rapport au nombre de demandes 
reçues au cours de l’exercice précédent et une augmentation moyenne de 74 p. cent par 
rapport aux deux derniers exercices. Une demande a été reportée de l’exercice 
précédent, ce qui établit le total à 43 demandes; on a répondu à 30 de ces demandes au 
cours de l’exercice actuel. Les 13 demandes restantes seront reportées dans le rapport 
de l’année prochaine.  
 
Tel qu’il est démontré ci-dessous, au cours du dernier exercice, la majorité des 
demandes a été formulée par le public. 
 
Source des demandes Nombre Pourcentage 
Médias 2 5 
Universités 0 0 
Entreprises 5 12 
Organisations 11 26 
Public 24 57 
Total 42 100 
 
Les demandes ont été traitées comme suit : 
Divulgation entière 7 
Divulgation partielle 2 
Aucune divulgation (exclusions) 0 
Aucune divulgation (exceptions) 0 
Impossibles à traiter * 11 
Abandonnées ** 4 
Transférées 2 
Traitées de façon informelle 4 
Total 30 
 
* Les onze demandes s’inscrivant dans la catégorie « Impossibles à traiter » sont des cas pour lesquels il 
n’existe aucune documentation.  
** Les cas ont été abandonnés lorsque le demandeur n’a pas poursuivi sa demande. 
 
Les demandes reçues au cours de l’exercice 2011-2012 traitaient d’un éventail de 
sujets, notamment : 

• la gestion du programme d’aide financière aux participants;  

• les évaluations environnementales (études approfondies, examens par une 
commission et examens préalables);  

• les délais relatifs à la réalisation des évaluations environnementales;  

• les questions concernant l’approvisionnement. 
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Au cours de la période visée par le rapport, 29 demandes (97 %) parmi celles qui ont été 
traitées l’ont été dans le délai initial de 30 jours. L’Agence a eu besoin d’une prorogation 
afin de consulter d’autres ministères et des tierces parties pour répondre à deux des 
demandes reçues au cours de l’exercice. L’Agence a pu traiter ces demandes dans les 
délais prescrits.  
 
Enfin, au cours de l’exercice 2011-2012, 64 demandes de consultation en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information ont été reçues d’autres institutions gouvernementales, parmi 
lesquelles 62 ont été traitées en moins de 30 jours au cours de la période visée par le 
rapport. 
 

Prorogations 
 
L’article 9 de la LAI permet aux institutions de proroger le délai prévu par la loi pour le 
traitement d’une demande s’il est impossible d’effectuer une recherche des documents 
pertinents dans les 30 jours suivant la réception de la demande ou si l’institution doit 
consulter d’autres institutions ou des tiers.  
 
L’Agence s’est prévalue de deux prorogations au cours de la dernière période de 
déclaration. Aucune prorogation n’a été nécessaire pour chercher des documents 
pertinents, une l’était pour tenir des consultations auprès d’autres institutions fédérales 
et l’autre pour tenir des consultations auprès de tierces parties. 
 

Demandes relatives au Registre canadien d’évaluation environnementale  
 
En vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, l’Agence doit 
faciliter l’accès du public à l’information et aux documents relatifs aux évaluations 
environnementales (EE) par le biais du Registre canadien d’évaluation 
environnementale (le Registre). Des processus officiels sont en place pour que le 
public ait accès aux dossiers d’EE. Le personnel de l’Agence consulte 
régulièrement le Bureau de l’AIPRP pour l’aider à évaluer la nature délicate des 
renseignements figurant dans les documents relatifs aux EE afin de cerner toute 
information qui pourrait faire exception à la règle d’accès en vertu de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale. En outre, le Bureau de l’AIPRP 
dirige souvent les demandeurs vers le programme responsable du traitement des 
demandes d’accès aux dossiers du Registre conformément à la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale. 
 

  

Plaintes/enquêtes/appels en cour  
 
Trois plaintes ont été déposées au Commissariat à l’information du Canada au cours de 
la période visée par le rapport, et les enquêtes sont en cours. Une plainte concerne la 
taxation des coûts liés au temps consacré à la recherche et à la préparation et l’autre 
concerne l’application d’exceptions en vertu de la LAI. Aucun appel n’a été déposé 
devant la Cour d’appel fédérale. 
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Politiques, directives et procédures 
  
L’Agence a mis en application deux nouvelles procédures quant à l’accès à l’information 
au cours de la période visée par le rapport :  
 

• une procédure concernant l’affichage du résumé des demandes d’accès à 
l’information qui ont été traitées; 

• une procédure concernant le traitement des demandes d’accès à l’information 
pour les projets d’évaluation environnementale sous la responsabilité de 
l’Agence.  

 
L’Agence a également révisé ses lignes directrices relatives à la préparation des 
documents et des recommandations par les unités.  
 
Aucune nouvelle politique n’a été mise en œuvre au cours de la période visée par le 
rapport. 
 
 

Formation et sensibilisation 
 

Les employés de l’Agence reçoivent de la formation et des séances d’orientation pour 
les aider à répondre à leurs obligations aux termes de la LAI. Le coordonnateur de 
l’AIPRP prodigue des conseils et offre du soutien, au besoin. Une formation obligatoire 
est prévue au cours de l’exercice 2012-2013.  

Les documents de formation et de référence sont mis à la disposition de tous les 
employés sur le site intranet de l’Agence. 
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Annexe A: Arrêté de délégation 
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Annexe B : Rapport annuel concernant la Loi sur l’accès à l’information  

 

 
 
 

Rapport statistique concernant la Loi sur l’accès à l’information  
 
Nom de l’institution : 

 
 Agence canadienne d’évaluation environnementale   

Période visée par 
le rapport : 

à   01/04/2011   

 

  31/03/2012   

 PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information   
 
1.1 Nombre de demandes 
 

 Nombre de demandes 
Reçues pendant la période visée par le rapport 42 

En suspens depuis la période antérieure 1 

Total 43 

Traitées pendant la période visée par le rapport 30 
Reportées au prochain exercice 13 
 
1.2 Sources des demandes 
 

Source Nombre de demandes 
Médias 2 
Universités 0 

Entreprises (secteur privé) 5 

Organisations 11 

Public 24 

Total 42 
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PARTIE 2 – Demandes traités pendant la période visée par le rapport  
 
2.1 Disposition et délai de traitement  
 
 
 
Disposition à l’égard 
des demandes 

Délai de traitement 
 

1 à 15 
jours 

 
16 à 30 

jours 

 
31 à 60 

jours 

 
61 à 120 

jours 

 
121 à 

180 jours 

 
181 à 

365 jours 

 

Plus de 
365 jours 

 
Total 

Communication totale 1 5 0 1 0 0 0 7 
Communication partielle 1 1 0 0 0 0 0 2 
Exemption totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Pas de document disponible 11 0 0 0 0 0 0 11 
Transfert de la demande 1 1 0 0 0 0 0 2 
Abandon de la demande 3 1 0 0 0 0 0 4 
Traitement non officiel 4 0 0 0 0 0 0 4 
Total 21 8 0 1 0 0 0 30 

 
2.3 Exclusions 
 
 

Article 
Nombre de 
demandes 

 
Article 

Nombre de 
demande
 

 
Article 

Nombre de 
demandes 

68a) 0 69(1)a) 0 69(1)g) re a) 0 
68b) 0 69(1)b) 0 69(1)g) re b) 0 
68c) 0 69(1)c) 0 69(1)g) re c) 0 
68.1 0 69(1)d) 0 69(1)g) re d) 0 
68.2a) 0 69(1)e) 0 69(1)g) re e) 0 
68.2b) 0 69(1)f) 0 69(1)g) re f) 0 
 69.1(1) 0 
 
2.4 Support de l’information communiquée  
 

Disposition Papier Électronique Autres supports 
Communication totale 7 0 0 
Communication partielle 2 0 0 
Total 9 0 0 
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2.5 Complexité 
 
2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées  
 
Disposition à l’égard des 
demandes 

Nombre de 
pages 

traitées 

Nombre de 
pages 

communiquées 

 
Nombre de 
demandes 

Communication totale 153 128 7 
Communication partielle 41 41 2 
Exemption totale 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 
Abandon de la demande 0 0 4 
 
2.5.2. Pages pertinentes traitées et communiquées par ampleur des demandes  
 
 
 

Disposition 

Moins de 100 
pages traitées 

De 101 à 500 
pages traitées 

De 501 à 1000 
pages traitées 

De 1001 à 5000 
pages traitées 

Plus de 5000 
pages traitées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
commu-
niquées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
commu-
niquées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
commu-
niquées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
commu-
niquées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
commu-
niquées 

Communication totale 7 128 0 0 0 0 0 0 0 0 
Communication partielle 2 41 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exemption totale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Abandon 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 13 169 0 0 0 0 0 0 0 0 
 
2.5.3 Autres complexités 
 
 

Disposition 
Consultation 

nécessaire 
Évaluation 

des 
frais 

Demande de 
conseils 
juridiques 

 
Autre 

 
Total 

Communication totale 1 0 0 0 1 
Communication partielle 0 0 0 0 0 
Exemption totale 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 
Abandon 0 0 0 0 0 
Total 1 0 0 0 1 
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2.6 Retards 
 
2.6.1 Raisons du retard dans le traitement des demandes  
 
 

Nombre de demandes traitées 
après le délai légal 

Raison principale 
Charge de travail Consulta-

tion externe 
Consulta-

tion interne 
 

Autre 
0 0 0 0 0 

 
2.6.2 Nombre de jours de retard 
 
 

Nombre de jours 
après le délai 

Nombre de demandes après le 
délai pour lesquelles aucune 

prorogation n’a été demandée 

Nombre de demandes 
après le délai pour 

lesquelles une 
prorogation a été 

accordée 

 
 

Total 

1 à 15 jours 0 0 0 
16 à 30 jours 0 0 0 
31 à 60 jours 0 0 0 
61 à 120 jours 0 0 0 
121 à 180 jours 0 0 0 
181 à 365 jours 0 0 0 
Plus de 365 jours 0 0 0 
Total 0 0 0 
 
2.7 Demandes de traduction 
 

Demandes de 
traduction 

Acceptées Refusées     Total 

De l’anglais au français 0 0 0 
Du français à l’anglais 0 0 0 
Total 0 0 0 
 
PARTIE 3 – Prorogations  
 
3.1 Motifs des prorogations et disposition à l’égard des demandes  
 
Disposition des demandes pour 
lesquelles une prorogation a été 
accordée  

9(1)a) Entrave 
au 

fonctionnement 

9(1)b) 
Consultation 

 
9(1)c) 

Avis à un tiers Article 69 Autre 
Communication totale 0 0 1 1 
Communication partielle 0 0 0 0 
Exemption totale 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 
Aucun document disponible 0 0 0 0 
Abandon de la demande 0 0 0 0 
Total 0 0 1 1 
 
 
 
3.2 Durée des prorogations 
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Durée des prorogations 

9(1)a) Entrave 
au 

fonctionnement 

9(1)b) 
Consultation 

 
9(1)c) 

Avis à un tiers Article 69 Autre 
30 jours ou moins 0 0 0 0 
31 à 60 jours 0 0 1 1 
61 à 120 jours 0 0 0 0 
121 à 180 jours 0 0 0 0 
181 à 365 jours 0 0 0 0 
365 jours ou plus 0 0 0 0 
Total 0 0 1 1 
 
PARTIE 4 – Frais  
 
 
 
Type de frais 

Frais perçus Dispense ou remboursement 
de frais 

Nombre de 
demandes 

 
Montant 

Nombre de 
demandes 

 
Montant 

Application 27 135 $ 0 0 $ 
Recherche 0 0 $ 0 0 $ 

Production 0 0 $ 0 0 $ 

Programmation 0 0 $ 0 0 $ 

Préparation 0 0 $ 0 0 $ 

Autre support 0 0 $ 0 0 $ 

Reproduction 0 0 $ 0 0 $ 

Total 27 135 $ 0 0 $ 
 
PARTIE 5 – Consultations reçues d’autres institutions fédérales et organismes  
 
5.1 Consultations auprès d’autres institutions fédérales et organismes  
 
 
 
 

Consultations 

Autres 
institutions 
fédérales 

 
Nombre de 

pages à 
examiner 

 
Autres 

organismes 

 
Nombre de 

pages à 
examiner 

Reçues pendant la période visée par 
  

64 2639 0  
En suspens depuis la période 
antérieure 

 

2 
 

1973 
 

0 
 

0 

Total 66 4612 0 0 

Traitées pendant la période visée par 
le rapport 

62 4585 0  

En cours à la fin de la période visée 
par le rapport 

 
4 

 
27 

 
0 

 
0 
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5.2 Recommandations et délai de traitement concernant les consultations d’autres 
institutions fédérales 
 
 
 
 
 

Recommandation 

Nombre de jours nécessaires pour traiter les demandes de 
consultation 

 
15 jours 
et 
moins 

 
16 à 30 

jours 

 
31 à 60 

jours 

  61 à 
120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus de 
365 
jours 

 
 

Total 

Communication totale 42 1 0 0 0 0 0 43 
Communication partielle 10 5 0 0 0 0 0 15 
Exemption totale 1 1 0 0 0 0 0 2 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’une autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 2 0 0 0 0 0 0 2 

Total 55 7 0 0 0 0 0 62 
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5.3 Recommandations et délai de traitement des consultations auprès d’autres organismes  
 
 
 
 
 
 

Recommandation 

Nombre de jours nécessaires pour traiter les demandes de 
consultation 

 
15 
jours 
et 
moins 

 
16 à 30 

jours 

 
31 à 60 

jours 

61 à 
120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Moins 
de 
365  

 

 
 

Total 

Communication totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Communication partielle 0 0 0 0 0 0  0 
Exemption totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’une autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 0 0 0 0 0 0 0 0 
 
PARTIE 6 – Délai de traitement des consultations relatives aux documents 
confidentiels du Cabinet  
 
 

Nombre de jours 
Nombre de réponses 

reçues 
Nombre de réponses 
reçues après la date limite 

15 jours et moins 0 0 
16 à 30 0 0 
31 à 60 0 0 
61 à 120 0 0 
121 à 180 0 0 
181 à 365 0 0 
Plus de 365 jours 0 0 

Total 0 0 
 
PARTIE 7 – Ressources relatives à la Loi sur l’accès à l’information  
 
7.1 Coûts 
 

Dépenses Montant 
Salaires 85 839 $ 
Heures supplémentaires 0 $ 
Biens et services 4 798 $ 

• Marchés de services professionnels 2 992 $  
• Autre 1 806 $ 

Total 90 637 $ 
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7.2 Ressources humaines 
 
 

Ressources 
Assigna-

tion à 
temps 

plein aux 
activités 

  

Assignation à 
temps partiel 
aux activités 

d’AIRPR 

 
Total 

Employés à temps plein 0,00 1,2
 

1,25 
Employés occasionnels et à temps 
partiel 

0,00 0,0
0 

0,00 

Personnel régional 0,00 0,0
 

0,00 
Consultants et personnel de l’agence 0,00 0,0

 
0,02 

Étudiants 0,00 0,0
 

0,00 
Total 0,00 1,2

 
1,27 

 
 

 
 
 
 
 
Exigences en matière de rapports supplémentaires 
Loi sur l’accès à l’information 
 
 

En plus des exigences relatives à l’établissement de rapports dont on traite au formulaire 
TBS/SCT 350-62, « Rapport concernant la Loi sur l’accès à l’information », les institutions 
sont tenues de déclarer ce qui suit, en utilisant le présent formulaire : 
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Partie III – Exceptions 
invoquées  
  
Alinéa 13(1)e) 0 
Alinéa 16.1(1)a) 0 
Alinéa 16.1(1)b) 0 
Alinéa 16.1(1)c) 0 
Alinéa 16.1(1)d) 0 
Alinéa 16.2(1) 0 
Alinéa 16.3 0 
Alinéa 16.4(1)a) 0 
Alinéa 16.4(1)b) 0 
Article 16.5 0 
Alinéa 18.1(1)a) 0 
Alinéa 18.1(1)b) 0 
Alinéa 18.1(1)c) 0 
Alinéa 18.1(1)d) 0 
Alinéa 20(1)b.1) 1 
Article 20.1 0 
Article 20.2 0 
Article 20.4 0 
Paragraphe 22.1(1) 0 
  
  
Partie IV – Exclusions 
invoquées  
  
Article 68.1 0 
Alinéa 68.2a) 0 
Alinéa 68.2b) 0 
Paragraphe 69.1(1) 0 
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